
Image not found or type unknown

Pas de vacance de printemps en lycée
professionnel

Par slaiyhers, le 06/03/2013 à 00:42

Je suis dans un lycée professionnel horticole en première vente en jardinerie, durant l'année
nous avons plusieurs semaines de stage en entreprise comprises dans notre programme
avec certaines semaines pendant les vacances mais ce toujours en nous laissant un
minimum d'une semaine libre. 
Mais il se trouve que le lycée possède une exploitation et une semaine de stage nous est
imposé à l'intérieur du lycée pour vendre les végétaux et s'occuper de l'entretien, une
semaine dans l'année, certain pendant les vacances, d'autre en période scolaire,le choix est
aléatoire. 

Mon problème étant que pour les vacances de printemps je suis sensé faire ma première
semaine en entreprise et ma seconde à l'exploitation du lycée, sachant qu'aucun des stages
n'est rémunéré.

Je ne dispose donc pas de vacance du 11 mars jusqu'en juillet à la fin de mon programme et
je me demandais si cela était bien légal.
(à noter que je suis majeur)

merci

Par P.M., le 06/03/2013 à 11:34

Bonjour,
Ce sujet ne concerne pas vraiment le Droit du Travail mais celui de l'éducation...
Je vous conseillerais de vous rapprocher d'une organisation syndicale estudiantine...
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